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1 ETAT D'AVANCEMENT PHYSIQUE DE L'OPERATION 
 
Dossier de réalisation approuvé le 21/11/08.  
Autorisation de défricher le 14/09/2022 pour une durée de 5 ans.  

 
1.1 ACQUISITIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annemasse-Agglo possédait une surface importante des terrains nécessaires à l'aménagement de la ZAC.  
 
L'ensemble de ces terrains a été apporté à l'opération par la Collectivité, la régularisation comptable de l'apport 
en nature a été effectuée en 2011. 
 
Les négociations amiables pour acquérir les terrains restants ont abouti. Une partie a été achetée directement 
par TERACTEM ; les autres étant gérés dans le cadre de l'apport de terrains d'Annemasse-Agglo. 
 
2 tènements ont fait l'objet d'un dossier DUP pour permettre de régulariser des problèmes de succession. 
 
 
 

 

 

Surface totale : 197 000 m² 
Surface acquise au 31.10.2014 : 197 000 m² 
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1.2 TRAVAUX D’AMENAGEMENT REALISES et EN COURS AU 
31/12/2022 

 

 
 

 
Les travaux réalisés et en cours au 31/12/2022 concernent :  
 

- Les travaux de la tranche 1 correspondant : 
o à la création de la voirie principale et les réseaux associés jusqu’au giratoire de milieu de zone 
o à la création du bassin de rétention des eaux pluviales 

 
 Ces travaux ont été réceptionnés en 2010. 
 

- Finalisation des travaux de réalisation de la raquette (VRD) d’accès aux lots Pétal, Rochex et B 
(réceptionnée en 2019) 

 
- Les travaux concernant les abords du Nausicaa : VRD (réceptionnés en 2017) ainsi que le parking, les 

cheminements piétons et les espaces verts (réception totale en 2019) 
 

- Travaux de dépollution et évacuation des remblais sur l’îlot ROCHEX (finalisé début 2018) 
 

1) 

2) 
 

1) 
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- Travaux de réalisation de la chaussée primaire de la voie qui irrigue le fond de zone. Ces travaux ont été 
réalisés par anticipation pour permettre le passage du convoi exceptionnel qui a équipé le poste de 
transformation réalisé par RTE à l’arrière de la zone. Ces travaux, démarrés en 2019, ont été réceptionnés 
en 2020.  
 

- Travaux d’entretien général (pose de nouveaux potelets bois + palissade en bois pour cacher un conteneur 
de tri au NAUSICAA) réalisés en 2020.   
 

- Travaux d’amélioration des liens et des circulations modes doux entre le Technosite et le P+R des 
Chasseurs en 2021. 
 

- Déplacement du poste transformateur situé route des Bois Enclos sur le Technosite pour permettre le projet 
d’extension de la fromagerie MASSON réalisé en fin d’année 2021.  
 

- 1) Suppression de certaines clôtures aux abords du Technosite pour permettre le passage de la grande et 
petite faune réalisés en 2022.  
 

- 2) Pose d’une nouvelle barrière sécurisée permettant de limiter l’accès à l’arrière du Technosite Altea dans 
l’attente de la commercialisation des lots H, J, K et L et tout en permettant l’accès aux équipes de 
maintenance du transformateur RTE.  

 
 
 

1.3 TRAVAUX D’AMENAGEMENT PREVUS EN 2023 
 

 
 

1) 

3) 

2) 

2) 
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Les travaux prévus sur l’année 2023 porteront sur : 

- La continuité de la renaturation de l’opération à la suite de l’étude corridor écologique réalisée par les 
services d’Annemasse Agglo. Ces travaux concerneront principalement les abords de l’opération, à la 
lisière avec les bois, et les espaces verts publics.  
 

- 1) Le traitement des terres polluées situées sur les lots C3, G et H pour permettre leurs commercialisations 
(poursuite des études en cours).   
 

- 2) Les travaux de sécurisation du Technosite : nouveaux portiques, mise en place de merlon de terre de 
protection, potelets et bornes, fossé de protection.  
 

- 3) Les travaux d’entretien et d’amélioration : passage piéton surélevé entre les bâtiments PETAL et 
NAUSICAA, bandes podotactiles.  
 

- Le défrichement éventuel des parcelles commercialisées.  
 
 
  

1.4 TRAVAUX RESTANT A REALISER 
 
 
Les travaux restant à réaliser pour permettre la commercialisation de l'ensemble du site sont : 

- La finalisation de la voie primaire irriguant le fond de zone et les entrées de lots, ainsi que des 
réseaux nécessaires à la commercialisation des lots de fond de zone.  

- Le défrichement au fur et à mesure de la commercialisation.  

- Eventuels travaux complémentaires de dépollution à mener en fonction de la commercialisation.  
 
Nota : l’accès au lot F2, s’il devait être cédé à une entreprise autre que Lablabo, se fera depuis la 
raquette d’accès au Nausicaa.  
 
 

1.5 COMMERCIALISATION 
 

 
 
 
 
 
 
La révision du PLU de la commune de Juvigny validée en mars 2020 a eu un impact sur les surfaces à 
commercialiser : 

- Suppression du lot A1 aujourd’hui devenu un espace boisé classé 
- Création d’un nouveau lot industriel (C3) d’environ 7 800 m², ouvert à l’urbanisation à l’arrière du 

bâtiment de Rochex. Une réflexion est en cours pour limiter la surface de ce lot pour maintenir 
un corridor écologique suffisant entre le bois des Allongets et le bois de Rosses.  
 
 

Total surfaces à commercialiser : 97 826 m² 
 
Dont : -  3 849 m² tertiaire  

- 93 977 m² activités industrielles 
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Terrains industriels  
 
Terrains commercialisés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restant à commercialiser : 65 370 m² à la suite de la redécoupe des lots C3, K et L.  
 
Terrains tertiaires :  
 
Terrains commercialisés : 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les terrains composant le tènement situé en entrée de zone sur lequel restaient la villa et la maison du 
lac ont été rétrocédés à Annemasse Agglo. La signature d'un bail emphytéotique administratif (BEA) a 
été finalisée avec Investisseur des Alpes dans le but de réaliser un bâtiment tertiaire qui abrite 
dorénavant un restaurant, une crèche et des bureaux. 
 
Restant à commercialiser : 0 m²  
 
Rappel  
 
Depuis le 01/01/20, les terrains ne sont plus vendus aux prospects mais mis à disposition pour une 
longue durée dans le cadre d’un bail à construction. Préalablement à la signature du bail, TERACTEM 
procède à la vente des terrains à Annemasse Agglo qui sera le bailleur.  
 
Pour l’établissement du présent CRACL, les hypothèses suivantes ont été retenues : 
 

- Cession à 63€ HT/m² pour les terrains industriels vendus jusqu’au 31/12/2022, sauf ceux dont 
les discussions ont débuté avant le 01/01/2023.  

- Progression des tarifs de 2€ HT/m² tous les 2 ans (1ière application au 1er janvier 2021). A compter 
du 1er janvier 2023, les terrains industriels seront commercialisés 65€ HT/m².  

 
  

Lots Surface cadastrale en m² Acquéreur 
Prix  

 en euros HT 

F1 7 560 SC Les Eumènes (LABLABO) 333 000,00 

E 5 209 MECASONIC 260 450,00 

I 8 738 SCI BOIKIRI (RION SA) 463 114, 00 

C1 et C2 7 100 SCI PONZA (ROCHEX) 376 300,00 

Total 28 607  1 432 864,00 € 

Lot Surface cadastrale en m² Acquéreur 
Prix  

en euros HT 

D 3 849 SCCV PETAL 288 675,00 

Total 3 849  288 675,00 € 



 

 

ANNEMASSE AGGLO – ZAC ALTEA 
BR/HB CRACL 2022 
 

 

8 

2 ELEMENTS FINANCIERS 
 

DEPENSES 
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RECETTES 
 

 

 
 
COMMENTAIRES SUR LE BILAN FINANCIER 
 
 

Le bilan global de l'opération diffère par rapport au CRACL 2021 et s'équilibre à hauteur de 10 438 k€ 
HT.  
 
Concernant les dépenses : 
 

 Une provision de 60 k€ est prévue pour la réalisation d’études complémentaires, notamment liée 
à la pollution et au travail d’élaboration du CPAUPE et des fiches de lots et de rendez-vous de 
suivi avec les prospects.   

 Une provision de frais de notaire a été réalisée sur les années 2020 à 2025, en prévision des frais 
liés à la rédaction des baux à construction.  

 Le poste bilan travaux est inchangé par rapport au CRACL 2021, malgré la prise en charge de 
travaux de sécurisation du Technosite non prévus initialement dans le bilan.  

 Une forte enveloppe est prévue sur les années 2023 et 2025 au bilan pour palier à des éventuelles 
problématiques d’évacuation de matériaux et de dépollution des lots restant à commercialiser.  

 Les honoraires de Teractem ont augmenté de 3 750 € en raison de l’augmentation des recettes de 
commercialisation.  

 Les frais financiers ont augmenté de 225 311 € en raison de l’évolution des taux interbancaires 
EURIBOR qui impactent directement le cout du financement mis en place sur l’opération.   

 
Pour mémoire, les recettes sont basées sur les hypothèses suivantes : 
 

 Surfaces disponibles : il reste encore à ce jour 65 370 m²  

 Une valorisation à 63€/m² ainsi qu’une hypothèse d’évolution maîtrisée (+ 2€/m² tous les 2 ans à 
compter du 01/01/2021, soit 65€/m² à compter du 01/01/2023) 

 Une participation de RTE aux frais liés aux travaux réalisés par anticipation (57 600 €HT affectés 
en 2021 soit un total de 112 224 €HT affectés au bilan du poste « produits divers »).  

 L’opération a bénéficié, en 2022, de 989 € de produits financiers.  
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La participation d’équilibre d'Annemasse Agglo est inchangée par rapport au CRACL 2021.   
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3 ORIENTATIONS A COURT TERME ET DECISIONS A 
PRENDRE 

 

 

3.1 ORIENTATIONS et PERSPECTIVES  
 
L’année 2022 s’inscrit dans la continuité de l’année 2021 en termes de commercialisation avec un 
agrément donné en septembre 2022 à une entreprise industrielle exerçant une activité dans le milieu 
médical pour s’implanter sur le lot H. Au cours de l’année 2022, les échanges avec cette entreprise ont 
permis d’affiner le projet, toujours en développement.  
Les échanges avec le prospect industriel confirmé fin 2021 sur le lot L se sont également poursuivis afin 
d’aboutir un projet concret.  
Ces deux entreprises ont été mises en contact afin d’évoquer la faisabilité d’une mise en commun d’une 
crèche inter-entreprises.  
 
Les échanges se sont également poursuivis avec les entreprises Rochex et Lablabo déjà présentes sur 
site. De nouveaux prospects ont été identifiés par les services d’Annemasse-Agglo et de la Maison de 
l’Eco conduisant à la commercialisation d’environ 4 ha sur les 6 ha restant.    
 
Les travaux d'aménagement envisagés sur les années suivantes correspondent essentiellement à la 
finalisation de la prolongation de la voirie principale jusqu'à la raquette de retournement, ainsi que les 
travaux de finition des voiries et des abords.  
Des travaux de sécurisation du Technosite afin d’éviter toutes occupations illicites devront également 
être mis en œuvre.  
A cela s’ajoutent des travaux complémentaires non-prévus initialement pour un montant d’environ 55 k€ 
HT, à la demande d’Annemasse-Agglo. Ces travaux font suite à des dégradations sur les espaces 
publics rétrocédés du Technosite.  
 
Afin d’harmoniser les projets architecturaux du Technosite, un travail avec un architecte-conseil de la 
ZAC a débuté en 2022 pour l’élaboration d’un Cahier des Prescriptions Architecturales Urbaines 
Paysagères et Environnementales, complété par des fiches de lots. Ce travail devra être continué et 
affiné pendant l’année 2023.  
 
Il devra également être pris en compte le travail mené par Annemasse-Agglo sur le volet 
environnemental, concernant notamment la renaturation du corridor écologique entre le bois de Rosses 
et le Bois des Allongets.  
 
Pour rappel, la concession publique d’aménagement arrive prochainement à son terme, soit le 13 
décembre 2025 conformément à l’avenant n°5.  
 

3.2 DELIBERATION A PRENDRE 
 

- Adoption du présent CRACL. 
- Versement de la participation d’Annemasse-Agglo au titre de l’année 2023 (100 000 € HT) à verser 

avant le mois de novembre 2023.  
 


